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ARTICLE 8 BIS

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« 8° Le niveau des investissements publics alloués aux aides permettant l’atteinte des objectifs 
mentionnés au 5° , sur l’ensemble de la période couverte par la loi, dans le cadre d’un rapport 
annexé à ladite loi. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une programmation pluriannuelle des dépenses publiques dédiées à la rénovation énergétique 
s’avère aujourd'hui indispensable pour atteindre les objectifs de rénovation énergétique dans le 
secteur du bâtiment afin de disposer, à l'horizon 2050, d'un parc de bâtiments sobres en énergie et 
faiblement émetteurs de gaz à effet de serre.

L’instabilité de la dernière décennie des investissement financiers de l'Etat en matière de 
rénovation s’est avérée autant préjudiciable pour l'engagement des ménages dans un parcours de 
rénovation, que pour la structuration de la filière professionnelle, compromettant ainsi fortement la 
réussite des objectifs fixés par la France en matière de rénovation. Pour rappel, pour atteindre la 
neutralité carbone en 2050, la France s'est fixée dans la SNBC un objectif de 370 000 logements à 
rénover au niveau BBC chaque année d’ici 2030 et 700 000 au-delà. Or, actuellement, le nombre de 
ces rénovations est compris entre 50 000 et 100 000.
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Il apparait donc souhaitable d’établir un cadre clair et stable des aides publiques à la rénovation 
énergétique dans le cadre de la loi de programmation sur l’énergie et le climat (LPEC) pour donner 
une visibilité sur l’évolution des obligations et des aides associées aux particuliers. La stabilité et la 
pérennité du soutien public à la rénovation sur un temps long est également nécessaire pour assurer 
la structuration de la filière, la formation des artisans et l’attractivité des métiers de la rénovation

Dans les conclusions de son rapport du 23 juin 2023, la commission d'enquête sénatoriale sur 
l’efficacité des politiques publiques en matière de rénovation énergétique souligne elle aussi la 
nécessité d’intégrer une programmation des crédits au projet de loi de programmation sur l’énergie 
et le climat (LPEC) pour garantir la stabilité du dispositif d’aides à la rénovation et la prévisibilité 
de leur financement. En outre, de nombreux acteurs du logement et du bâtiment se sont 
également prononcés en faveur d’une programmation pluriannuelle des crédits consacrés à la 
rénovation énergétique des bâtiments.

C'est pourquoi, les auteurs du présent amendement demandent à ce qu'un rapport présentant le 
niveau des dépenses publiques affectées à la politique publique de rénovation énergétique des 
bâtiments, pour l’ensemble de la période de la programmation, puisse être annexé à la loi de 
programmation sur l'énergie et le climat (LPEC).


